
RÈGLEMENT SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES - MISE À NIVEAU DES CHEPTELS

Document à titre informatif seulement, pour les fins d'interprétations légales le texte officiel du Règlement sur les exploitations agricoles prévaut

Le producteur exploite ou veut 
exploiter un cheptel supérieur aux 
droits d'exploitations reconnus par le 
MENV

Dispose immédiatement des 
superficies requises selon son bilan 
de phosphore.

Doit régulariser sa situation par le 
dépôt d'un avis de projet ou une 
demande de certificat d'autorisation 
selon le cas.                                   
Dans le cas d'un lieu d'élevage 
porcin, il faut tenir compte des 
contraintes provisoires.

Doit prendre les 
mesures requises pour 
respecter les 
échéanciers prévus en 
2005, 2008 et 2010

Réalisation d'un bilan de phosphore en tenant 
compte des animaux présent dans le lieu d'élevage, 
les valeurs fertilisantes réelles et en respectant les 
abaques de dépôts maximums

Doit immédiatement 
réduire son cheptel pour 
respecter les droits 
d'exploitation reconnus 
pour le lieu d'élevage et 
par la suite doit prendre 
les mesures requises pour
respecter les échéanciers 
prévus en 2005, 2008 et 
2010

Le producteur exploite un cheptel 
conforme aux droits d'exploitations 
reconnus par le MENV

Dispose immédiatement des 
superficies requises selon son bilan 
de phosphore.

Pas d'autres démarches à faire pour 
l'instant

OUI

NON

OUI

NON
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